
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ)
	Numéro du dossier: R-4127-2020
	Sujet 1: MODIFICATIONS AU PROGRAMME SOLUTIONS EFFICACES
	Nature de l'intérêt1: Hydro-Québec compte présenter à la Régie ses modifications au programme Solutions efficaces à l’occasion de l’examen du prochain Plan directeur en transition, innovation et efficacité énergétiques du Québec.  Le ROEÉ est d'avis que la Régie et les intervenants doivent avoir cette information dans le cadre du présent dossier.
	Conclusions sommaires 1: Le ROEÉ souhaite s'assurer que les modifications apportées au programme ne ciblent pas que les équipements, mais qu’elles soient adaptées aux serres dont l'efficacité de l'enveloppe thermique est traditionnellement déficiente. Ainsi, le ROEÉ désire veiller à ce que le tarif réduit ne vienne pas compenser une inefficacité énergétique endémique à ce secteur.
	Manière 1: Le ROEÉ entend questionner Hydro-Québec à ce sujet, en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage des analystes sur celui-ci; le tout dans le but de formuler des recommandations sur les modifications souhaitées.
	Suggestions 1: Le ROEÉ recommande à la Régie de demander à Hydro-Québec un complément de preuve sur les modifications qu’elle compte apporter au programme Solutions efficaces afin de faciliter l'analyse du dossier.
	Sujet 2: EFFACEMENT À LA POINTE
	Nature de l'intérêt2: L’impact en puissance des nouvelles charges électriques constitue l’une des principales préoccupations du ROEÉ.Le ROEÉ appuie Hydro-Québec dans sa stratégie d'offrir l'électricité additionnelle à rabais à la clientèle visée conditionnellement à l'effacement en pointe.  De plus, le ROEÉ partage le souhait d'Hydro-Québec que soit modifié le programme Chauffez-vert de TÉQ  pour permettre le maintien des systèmes de chauffage au combustible comme source d’appoint pour cette clientèle avec le tarif biénergie.  Le ROEÉ est d'avis que ce changement est souhaitable aussi pour la clientèle résidentielle, tel qu'il l'a déjà recommandé en 2015.
	Conclusions sommaires 2: Le ROEÉ entend recommander à la Régie d'entériner la proposition d'Hydro-Québec d'offrir le rabais tarifaire à la clientèle visée conditionnellement à l'effacement en pointe.  Le ROEÉ désire en plus s'assurer qu'Hydro-Québec demande à TÉQ que les modifications au programme Chauffez-vert s'appliquent aussi à la clientèle résidentielle.
	Manière 2: Le ROEÉ entend questionner Hydro-Québec à ce sujet, en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage des analystes sur celui-ci; le tout dans le but de formuler des recommandations sur les modifications souhaitées.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: IMPACT TARIFAIRE (B-0004, pages 15 et 16, A-0002, par. 15)
	Nature de l'intérêt 3: Le ROEÉ convient de l’admissibilité des serres maraîchères au rabais tarifaire dans une perspective d’autonomie alimentaire, qui constitue l’essence même du décret, mais questionne l’à-propos d’offrir le rabais tarifaire aussi aux serres ornementales et à la production de cannabis qui concernent la production de biens non-essentiels. Le ROEÉ est aussi inquiet quant au taux d'opportunisme de ces mêmes producteurs qui pourraient avoir choisi d'utiliser l'électricité de photosynthèse et le chauffage électrique sans le rabais tarifaire offert. 38. Enfin, à la lecture du décret 2020-1570, le ROEÉ constate qu’Hydro-Québec a présenté au gouvernement du Québec, le 15 juin 2020, un rapport au gouvernement démontrant la nécessité de fixer un nouveau tarif visant le développement de la production en serre.
	Conclusions sommaires 3: Le ROEÉ est d’avis que le rapport qu'Hydro-Québec a présenté au gouvernement du Québec le 15 juin 2020 est susceptible de contenir de l’information utile qui pourrait répondre à ses interrogations quant aux enjeux relatifs aux impacts tarifaires, ainsi qu’aux éventuels questionnements de la Régie et des autres intervenants au dossier.
	Manière 3: Le ROEÉ entend questionner Hydro-Québec à ce sujet, en traiter dans sa preuve écrite et faire porter le témoignage des analystes sur celui-ci.; le tout dans le but de formuler des recommandations sur les modifications souhaitées.Notamment, le ROEÉ entend questionner Hydro-Québec sur la prise en compte d’un taux d’opportunisme dans le calcul de rentabilité du programme, si cela est nécessaire après le dépôt du rapport d'Hydro-Québec au dossier.
	Suggestions 3: Le ROEÉ recommande à la Régie de demander à Hydro-Québec de verser au présent dossier le rapport qu’elle a présenté au gouvernement du Québec le 15 juin 2020.
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


